
Conseils Sécurité Incendie ERP

OFJ Formation est spécialisé dans la sécurité incendie pour tout projet de création
ou de modification d’un établissement recevant du public. Nous apporterons
notre expertise pour vous conseiller sur un dépôt de dossier d’urbanisme, ou en
lien avec votre sécurité incendie.

OBJECTIFS

Une étude préalable de votre projet ou de votre ERP est nécessaire afin d’obtenir
les informations complètes pour vous conseiller  le plus précisément possible.
OFJ Formation est aussi compétent pour effectuer des relectures de dossiers,
vous accompagner lors d’une visite de sécurité incendie ou encore répondre à
vos différentes questions.

PROGRAMME

PUBLIC CONCERNÉ

Tout chefs d’établissements ou
responsable de sécurité incendie
souhaitant obtenir des conseils avant
le passage de la commission sécurité.

DÉROULÉ & DURÉE

Une estimation des travaux à mener
est nécessaire au préalable. Cela peut
engendrer un déplacement sur votre
site.

DOCUMENT

À l’issue, nous vous accompagnerons
pour déposer votre dossier de
création d’établissement recevant du
public ou avant/après votre visite de
commission de sécurité incendie.

TARIF

Nous contacter.

Durant cette prestation, nous vous proposons d’utiliser notre expérience
professionnelle dans ce domaine d’activité. Vous pourrez compter sur notre
réactivité pour gagner en efficience dans l’ensemble de vos projets.

MOYENS UTILISÉS
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